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	REPUBLIQUE FRANCAISE

	DEPARTEMENT DU VAL D’OISE

	ARRONDISSEMENT DE SARCELLES

	COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA VALLEE DE MONTMORENCY


Nombre de délégués : 56

COMPTE RENDU
 DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 14 MAI 2003

Séance ordinaire du 14 Mai 2003

L’an deux mille trois, le QUATORZE MAI  2003, à vingt heures quarante cinq,

Le Conseil de la Communauté de la Vallée de Montmorency, légalement convoqué par courrier du 7 Mai 2003 et par affichage du 7 Mai 2003, s'est réuni  à Montmorency, 9, boulevard de l’Orangerie, dans la salle P.Grégoire, sous la présidence de M. Jean-Claude NOYER, Président et Maire de Deuil-la-Barre.

Délégués présents :
· Représentant la commune d’Andilly : Serge BIGUENET, Daniel FARGEOT, Annie GUIDEZ, Jean-Paul MAUROY, 
· Représentant la commune de Deuil-la-Barre : Jean-Claude NOYER, Daniel MARY, Dominique PETITPAS (arrivée au point n° 7), Muriel SCOLAN, François SIGWALD (arrivée au point n° 9), 
· Représentant la commune de Groslay : Joël BOUTIER, Corinne ANDREOLETTI, Sébastien MENARD (arrivée au point n° 7), Roger MIDY, Jacques SEGUIN, 

· Représentant la commune de Margency : Jean-Pierre CAMUS, Laure COUTURE, Guy CUIGNET, Christian DENIS, Bertrand ESPIARD, Jean-Michel MORNACCO, 
· Représentant la commune de Montmagny : Michel ROY, Jean-François BELLEC, Patrick FLOQUET, Rémy JULIEN, Lilian REGNIER, François ROSE,
· Représentant la commune de Montmorency : François LONGCHAMBON, Christian DIDIER, Pierre GUIRAUDET, Gilles HECQUET, Michèle LE GUERN,   
· Représentant la commune de Saint-Gratien : Jacqueline EUSTACHE-BRINIO, Patricia BOISSE, Jean-Claude LEVILAIN, Didier LOGEROT, Vladimir MATCOVICH, Thierry POTDEVIN,
· Représentant la commune de Soisy-sous-Montmorency : Luc STREHAIANO (jusqu’à 21 H 15 point n° 11), Claude BARNIER, Daniel LEBEGUE, Sylvain MARCUZZO, Jean-Louis PERROT, Bernard VIGNAUX,
Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés :

Henri FLAVIGNY, Pierre BRICET, Jean BRUXER, Jean FLEURY, Alain JOUBERT, Guy BOISSEAU, Marianne MERLET, Carmen VIETTI, Jocelyn BRUISSON, Martine FAURE, André ZILBER, Vincent PALLAIN, Alain SURIE,
Procurations :

	Henri FLAVIGNY
	à   Daniel FARGEOT
	
	

	Pierre BRICET
	à   Annie GUIDEZ
	
	

	Jean FLEURY  
	à   Jean-Claude NOYER
	
	

	Alain JOUBERT 
	à   Daniel MARY
	
	

	Guy BOISSEAU
	à   Joël BOUTIER
	
	

	Marianne MERLET
	à   Corinne ANDREOLETTI
	
	

	Carmen VIETTI
	à   Jean-Pierre CAMUS
	
	

	Jocelyn BRUISSON
	à   Patrick FLOQUET
	
	

	Luc STREHAIANO
	à   Claude BARNIER
	
	

	Alain SURIE 
	à   Daniel LEBEGUE
	
	


…/…
Secrétaire de séance : M. Guy CUIGNET
LA SEANCE EST OUVERTE A 20 HEURES 45
1 – NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Le Conseil de Communauté désigne, suivant l’ordre alphabétique, à l’unanimité, Monsieur Guy CUIGNET de la commune de Margency.

2 – APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE 
DU 19 MARS 2003
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, approuve le procès verbal du conseil de communauté du 

19 Mars 2003.

3 – COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT

N° 09-2003 du 17 Mars 2003 : Signature du Contrat Assurance Automobile Vectura n° 73346165 pour un Véhicule Renault Clio Immatriculé 932 CXM 95

Considérant qu’il convient de souscrire un contrat d’assurance automobile pour un véhicule Renault Clio immatriculé 932 CXM 95 appartenant à la Communauté,

Considérant qu’il s’agit d’un contrat qualifié de marché public dont la passation ne requiert pas de formalités préalables, il est décidé de signer avec le Cabinet Gilles GRENET, 3 bis rue Charles de Gaulle à Deuil-La-Barre, le contrat d’assurance automobile Vectura n° 73346165 garantissant le véhicule.

La prime annuelle d’un montant hors taxe de 727 € tient compte d’un coefficient réduction majoration de 0.50.

N° 10-2003 du 17 Mars 2003 : Signature du Contrat Assurance Automobile Vectura n° 73346166 pour un véhicule Renault Clio immatriculé 831 CYB 95 

Considérant qu’il convient de souscrire un contrat d’assurance automobile pour un véhicule Renault Clio immatriculé 831 CYB 95 appartenant à la communauté,

Considérant qu’il s’agit d’un contrat qualifié de marché public dont la passation ne requiert pas de formalités préalables, il est décidé de signer avec le Cabinet Gilles GRENET, 3 bis rue Charles de Gaulle à Deuil-La-Barre, le contrat d’assurance automobile Vectura n° 73346166 garantissant le véhicule.

La prime annuelle d’un montant hors taxe de 784 € tient compte d’un coefficient réduction majoration de 0.50.

Monsieur le Président demande de prendre acte.

…/…
4 – INSTALLATION D’UN CONSEILLER COMMUNAUTAIRE DE LA VILLE DE DEUIL-LA-BARRE
Il convient de procéder au remplacement de Monsieur Michel BAUX suite à sa démission du Conseil Communautaire de la Communauté.

Par délibération du Conseil Municipal de Deuil-La-Barre en date du 24 Mars 2003, Madame Dominique PETITPAS est appelée à remplacer Monsieur Michel BAUX au sein de cette assemblée.

Monsieur Jean-Claude NOYER, Président de la Communauté d’Agglomération, ayant procédé à l’appel des délégués,

Déclare installée dans ses fonctions de Conseiller Communautaire Madame Dominique PETITPAS.

5 – ELECTION COMPLEMENTAIRE AU SEIN DES COMMISSIONS COMMUNAUTAIRES
Conformément à la délibération n° 4 du 6 mars 2002 relative à la désignation des membres des commissions de travail communautaires et pour donner suite à l’installation du nouveau représentant du conseil municipal de Deuil-La-Barre, 
Le Conseil de Communauté,  

Sur proposition de son Président,

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

DESIGNE en qualité de membre de la ville de Deuil-La-Barre pour :

( Commission des Affaires Economiques :

       Suppléant   : Madame Dominique PETITPAS

   ( Commission des Affaires Sportives :

       Titulaire : Madame Dominique PETITPAS

6 – DESIGNATION D’UN REPRESENTANT A L’EPA PLAINE DE FRANCE
Conformément à la délibération n° 11 du 9 octobre 2002 relative à l’adhésion de la communauté à l’EPA Plaine de France, en lieu et place de la commune de Montmagny, et à la désignation de deux membres comme représentants de la CAVAM au sein cette assemblée, il convient de procéder au remplacement de Monsieur Lilian REGNIER, de la commune de Montmagny,  suite à sa démission.

…/…

Par courrier en date du 18 avril dernier, la commune de Montmagny propose la candidature de Monsieur François ROSE.
Le Conseil de Communauté, 

Sur proposition de son Président, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DESIGNE Monsieur François ROSE.
7 – DELEGATION D’ATTRIBUTIONS DONNEES AU PRESIDENT EN APPLICATION DE L’Article L5211-10 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES
L’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le Président et le bureau peuvent recevoir délégation d’une partie des attributions du Conseil de Communauté à l’exception de certaines matières essentielles :

1. vote du budget, institutions et fixation des taux ou des tarifs des taxes ou redevances

2. approbation du compte administratif

3. dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération intercommunal à la suite d’une mise en demeure intervenue en application de l’article L1612-15

4. décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée de l’EPCI

5. adhésion de l’Etablissement à un établissement public

6. délégation de la gestion d’un service public

7. dispositions portant orientation en matière d’aménagement de l’espace communautaire, d’équilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville.

Les possibilités offertes en matière de délégations s’avèrent largement ouvertes.

Aussi par délibération n°7 du 6/02/2002 modifiée par délibération n°6 du 30/04/2002 le Conseil de Communauté a donné délégation au Président des missions complémentaires énumérées à l’article L2122-22 du CGCT applicables aux Communautés d’Agglomération.

Cette délibération prise dans les tous premiers mois qui ont suivi la création de la Communauté d’agglomération présente un caractère relativement général quant à son étendue et ses limites.

En effet, pour être valablement exercée par son titulaire, la délégation doit être précise quant à sa matière, son objet et son étendue de façon à sécuriser juridiquement les actes pris sur son fondement.

Dans ces conditions, il paraît nécessaire d’ajuster la délégation d’attributions accordée au Président en l’état des possibilités offertes par le Code général des collectivités territoriales, pour la bonne marche de l’administration compte tenu de l’expérience acquise et de la gestion des compétences transférées. 

Sans modifier substantiellement le contenu de la délibération initiale, la nouvelle formulation à retenir est sans incidence sur les attributions par ailleurs déléguées au Bureau (par délibération n°11 du 19/06/2002) et évite tout chevauchement de compétences concurrentes.

…/…

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE à l’unanimité,

ANNULE LES DELIBERATIONS N°7 du 06/02/2002 et n°6 du 30/04/2002. 

DELEGUE au Président les attributions suivantes qui feront l’objet de décisions :

1) arrêter et modifier l’affectation des propriétés communautaires utilisées par les services publics communautaires ;

2) conserver et administrer les propriétés communautaires ou mises à disposition de plein droit par les communes membres et faire en conséquence tous les actes conservatoires de ses droits,

3) prendre à bail tous bâtiments, locaux ou terrains, biens et équipements sous réserve que le contrat ou la concession porte sur une durée inférieure à 9 ans ;
4) diriger les travaux communautaires

5) pourvoir aux mesures relatives à la voirie communautaire

6) fixer les tarifs et les droits à caractère non fiscal perçus au profit de la communauté d’agglomération, dans les limites déterminées par délibération du conseil de communauté ;

7) procéder, dans les limites fixées par le conseil de communauté à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et de passer à cet effet les actes nécessaires ;

8) prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalités préalable en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

9) créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services communautaires,

10) approuver tous avenants aux marchés sous réserve qu’ils n’entraînent pas d’augmentation du montant initial de l’opération, dans le respect des compétences dévolues à la commission d’appel d’offres,

11) accepter les donc et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges,

12) décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 5000€

13) fixer les rémunérations et régler les provisions, frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts,

14) intenter au nom et pour le compte de la Communauté d’Agglomération les actions en justice ou défendre la Communauté dans les actions engagées contre elle à toutes instances, devant toutes juridictions de l’ordre administratif ou judiciaire et en toute matière, former tout recours tels que l’opposition, l’appel, le pourvoi en cassation ; se désister de toute instance devant toute juridiction, se constituer partie civile devant toute juridiction, représenter la communauté lors des instances de conciliation ou de médiation judiciaire ; 

15) exercer au nom de la Communauté d’agglomération, les droits de préemption définis par le Code de l’urbanisme et ce que la Communauté d’agglomération en soit titulaire ou délégataire ;
…/…

16) fixer, dans la limite de l’estimation des services fiscaux (Domaines) le montant des offres de la Communauté d’Agglomération à notifier aux expropriés et répondre à leur demande ;

17) régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules communautaires dans la limite de 5000 € par sinistre ;

RAPPELLE que les attributions ainsi précisées feront l’objet de décisions qui seront communiquées au Conseil de Communauté lors de chacune de ses séances.

8 – DECISION MODIFICATIVE N° 2 DU BUDGET 2003
La décision modificative proposée a  pour objectif de permettre à la communauté d’agglomération de contribuer au financement de travaux d’investissement réalisés par les communes soit sur des voiries dont l’intérêt dépasse la dimension communale, soit sur la partie restant à la charge des communes sur les voiries communautaires ou départementales.

Une enveloppe de 1 523 678 euros avait été provisionnée en 2002 dans la perspective de voir la communauté assumer la maîtrise d’ouvrage de ces opérations.

Depuis cette date et compte tenu de la nature des projets présentés par les communes qui ne répondent plus pour certains aux critères arrêtés pour définir les limites de la nature des interventions de la communauté en matière de voirie, il se révélait difficile de réaliser ces investissements sans revenir à une maîtrise d’ouvrage communale.

C’est pourquoi, en accord avec le contrôle de légalité, il vous est proposé dans le cadre de cette décision modificative de s’inscrire dans une démarche d’attribution de subvention d’équipement  avec un principe de versement de 50% du montant de la subvention au moment de l’ordre de service et des 50% restant sur présentation des factures à l’achèvement de l’opération. 

Il est également à préciser que la consommation de cette subvention pourra se cumuler sur plusieurs opérations de même nature, opérations qui devront en tout état de cause être d’intérêt supra communal et qui donneront lieu à information du rôle pris par la communauté dans leur financement.

C’est pourquoi il vous est demandé d’entériner cette décision modificative qui, par un jeu à somme nulle, minore de 1 523 678 euros en investissement le compte des « immobilisations corporelles en cours » pour, via les lignes budgétaires de virement, majorer du même montant en dépenses de fonctionnement le compte des « subventions d’équipement ».

Le Conseil de Communauté à l’unanimité,

a) PROCEDE aux modifications suivantes du Budget 2003 :


	INVESTISSEMENT



	
	
	DEPENSES
	RECETTES

	021
	Virement section de fonctionnement
	
	- 1 523 678

	231
	Immobilisation capital en cours 
	- 1 523 678
	

	
	
	
	

	…/…

	

	FONCTIONNEMENT



	023
	Virement section d’investissement
	- 1 523 678
	

	6742
	Subvention d’équipement 
	+ 1 523 678
	

	
	
	
	

	TOTAL……………
	0.00
	0.00


b) AFFECTE ces fonds de concours sur la base primitivement provisionnée au budget communautaire de l’exercice 2002 soit :

	Communes


	Total versé en fonctionnement

	Andilly
	31 126

	Deuil-La-Barre
	296 258

	Groslay
	107 059

	Margency
	49 624

	Montmagny
	192 663

	Montmorency
	300 894

	Saint-Gratien
	294 819

	Soisy-sous-Montmorency
	251 235

	TOTAL………….
	1 523 678


c) DIT que les fonds seront versés à 50% au démarrage des travaux sur présentation du certificat de notification de ordres de service et à 50% pour le solde, en fin de travaux, sur présentation des procès-verbaux de réception des ouvrages (avec ou sans réserves) et du certificat administratif de fin de travaux précisant les mandats réglés et les entreprises concernées.

d) PRECISE que la consommation de cette subvention pourra se cumuler sur plusieurs opérations de même nature, opérations qui devront répondre à un intérêt supra communal et qui donneront lieu de la part des communes à information du rôle pris par la communauté dans leur financement.

9 – INDEMNITE DE GESTION AU TRESORIER PRINCIPAL
Il convient au Conseil de Communauté d’attribuer une indemnité de gestion au receveur municipal pour assurer les prestations de conseil et d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable conformément :

       ( au décret n° 82-979 du 19/11/82 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les collectivités 

           territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat,

       ( à l’arrêté interministériel du 16/12/83 fixant les conditions d’attribution de l’indemnité de conseil

           aux receveurs des Communes et Etablissements Locaux, notamment son article définissant les 

            modalités de calcul de cette indemnité sur la base moyenne annuelle des dépenses budgétaires des sections de fonctionnement et d’investissement (à l’exception des opérations d’ordre) et afférents aux trois dernières années.

…/…
LE CONSEIL DE COMMUNAUTE, 

DECIDE par 48 Voix Pour, 3 Voix Contre et 1 Abstention,

D’ACCORDER à Monsieur le Receveur municipal une indemnité de conseil, calculée aux taux maximum conformément à l’article 4 de l’arrêté susvisé.

DIT QUE les crédits nécessaires seront prévus chaque année au chapitre 6225 du Budget correspondant.

10 – RESTAURATION DU PERSONNEL : MISE EN PLACE DE LA FORMULE « Chèque Restaurant »
La loi du 03/01/2001 dite « SAPIN » relative à l’emploi dans la fonction publique autorise les collectivités locales et leurs établissements à distribuer des chèques restaurant à leurs agents, dans des conditions et selon des modalités fixées par leur organe délibérant.

La loi de Finances Rectificative pour 2001 est venue préciser les cas dans lesquels l’attribution des titres restaurant était justifiée, limitant cet avantage aux agents qui ne peuvent prendre leur repas dans un restaurant administratif ou conventionné, soit parce qu’aucune restauration collective n’est proposée par la personne publique employeur ou parce que leur activité ou la localisation de leur poste de travail ne permettent pas d’en bénéficier.

Actuellement, les agents de la CAVAM n’ont pas accès à un établissement de restauration propre à la structure ou à des établissements publics ou privés conventionnés.

Pour remédier à cette insuffisance, il est proposé d’attribuer à tous les agents employés par la CAVAM le bénéfice d’une prestation de tickets restaurant dans les conditions suivantes :

La valeur faciale du chèque est de 7,62€.

Le montant de la participation de la CAVAM en sa qualité d’employeur est fixé à 60% de la valeur du titre soit 4,57€.

Chaque agent peut recevoir un chèque par jour travaillé soit 18 titres par mois.

La formule proposée présente de nombreux avantages :

· elle est économique : elle ne nécessite pas d’investissement particulier et la participation de la communauté est exonérée de charges sociales dans la limite de 4,60€

· simple : facile à mettre en place

· attractive et motivante pour les agents qui bénéficient d’un pouvoir d’achat supplémentaire sur lequel il participe à hauteur de 40%

La Société SODEXHO, partenaire de nombreuses collectivités, propose un contrat de prestation de fourniture de chèques-restaurant par lequel celle-ci s’engage sur un service de qualité, simple dans son fonctionnement pour un coût de gestion 0,05€ par ticket (tarif 2003)

…/…
Il est proposé au conseil de communauté d’ACCORDER des chèques restaurants au bénéfice de l’ensemble du personnel communautaire, à partir du 1er juillet 2003 aux conditions et selon les modalités exposées ci-dessus.

Sur proposition de Monsieur BOUTIER,

Vu le projet de convention à intervenir entre la Communauté d’Agglomération et la société SODEXHO,

Le Conseil de Communauté à l’unanimité,

ACCORDE des chèques restaurants au bénéfice de l’ensemble du personnel communautaire, à partir du 1er juillet 2003,

Les titres restaurants, d’une valeur faciale de 7,62€ dont 60% pris en charge par la communauté soit 4,57€ seront attribués aux agents qui désirent en bénéficier sur la base des jours travaillés équivalent à 18 titres par mois, déduction faite des jours de repos et d’absence.

PRECISE que le coût de la prestation de service pour la fourniture des titres restaurant s’élève à 0,05€ par ticket (tarif 2003)

AUTORISE Monsieur le Président à signer le contrat de services à intervenir avec la société SODEXHO chargée de la gestion des chèques restaurant.

11 – VOIRIE COMMUNAUTAIRE : CLASSEMENT ET ADOPTION DU PROGRAMME DE TRAVAUX DE VOIRIE POUR L’ANNEE 2003
La Communauté d’Agglomération s’est dotée par délibération concordante des conseils municipaux des communes membres des compétences optionnelles pour la « création ou aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire » et pour la « création ou aménagement et gestion des parcs de stationnement d’intérêt communautaire ».

Par délibération n°13 en date du 9/10/2002, le Conseil de Communauté a retenu les critères objectifs nécessaires à la détermination des voies ainsi que les parcs de stationnement qui passeront sous compétence communautaire,

Par même délibération, l’exercice effectif de ces deux compétences par la Communauté d’Agglomération, est subordonné à une analyse préalable méthodologique des conditions techniques, juridiques et financières des transferts à intervenir, en vue d’une définition claire de la ligne de partage des compétences communales et communautaire.

A ce stade, dans le cadre des actions communautaires en matière d’entretien de voirie, il convient de définir de manière exhaustive les éléments de voirie relevant de la compétence de la CAVAM (I) et pour ensuite approuver le projet de programme de travaux pour l’année 2003 (II). 

I) il est proposé de faire assurer par la Communauté la conservation des éléments de voirie exhaustifs suivants :

· les chaussées

· les caniveaux et les bordures
…/…

· les grilles et les avaloirs nécessaires à l’assainissement des eaux pluviales de la chaussée

· les terres pleins centraux ou îlots qui ne comportent pas d’aménagements qualitatifs,

· les parkings longitudinaux

· la signalisation directionnelle de caractère intercommunal

· la signalisation axiale horizontale et de guidage

Les limites de prestations pour lesquelles la Communauté d’agglomération n’assure ni la conservation ni l’aménagement tiennent aux :

· mobilier urbain

· espaces verts et plantations

· éclairage public et enfouissement de réseau

· trottoirs, équipements statiques et dynamiques de la signalisation tricolore d’intérêt local

· signalisation horizontale d’intérêt local telle que marquage piéton, stationnement, bus…

· dispositifs d’assainissement autres que ceux mentionnés précédemment

· ralentisseurs

· gargouilles

· remises à niveau des tampons des réseaux d’assainissement

II) Il est proposé le programme de travaux de voirie pour l’année 2003 suivant :

1) Communes d’Andilly et de Margency – opération n°03V04 : RUE LEGENDRE : réfection complète de la voie. 

La rue Legendre constitue une voie de transit permettant aux usagers de plusieurs communes membres de rejoindre les axes principaux et assure une liaison naturelle entre les communes d’Andilly et de Soisy. La ligne n°10 de bus (VALMY) reliant Andilly et Soisy-sous-Montmorency (gare SNCF du Champ de Courses) emprunte également cette voie.

Son état actuel nécessite une réfection complète de sa structure et une mise en sécurité avec création de chicanes.

Le montant prévisionnel de l’opération s’élève à 240 000€ TTC dont :

· 210 000 €TTC au titre de la participation de la Communauté d’Agglomération.

2) Communes de Deuil-La-Barre et de Groslay – opération n°03V02 : RUE DE VERDUN : revêtement de chaussée 

La rue de Verdun se définit comme une voie de transit reliant la commune de Groslay au centre ville de Deuil-La-Barre en évitant le passage à niveau de la gare de DEUIL – MONTMAGNY en très mauvais état.

Il est proposé dans le cadre du programme 2003 de réaliser le revêtement de chaussée et de modifier les carrefours avec les rues Bourgeois et Morisset.

Le montant prévisionnel de cette opération s’élève à 230 000 € TTC dont :

· 194 000€TTC au titre de la participation communautaire

·   26 500€TTC  pour la ville de Deuil-La-Barre

·   9500€TTC pour la ville de Groslay
 …/…

3) Commune de Montmagny – opération n°03V03 RUE DE VILLETANEUSE : réaménagement du carrefour des rues de Villetaneuse et des Vignes

La rue de Villetaneuse constitue une voie de contournement du centre ville. 

Il convient de reconfigurer le carrefour en chicane qui présente un danger pour les automobilistes. Ce projet qui s’inscrit dans une zone 30 consiste à 

· supprimer la chicane dans le sens nord-sud

· rescinder les îlots centraux

Le montant prévisionnel des travaux s’élève à 15 000€ TTC intégralement pris en charge par la communauté d’Agglomération.

4) Commune de Montmorency – opération n°03V05 rue des Loges 
La rue des Loges sise entre les rues Charles de Gaulle et des Chesneaux constitue à la fois une voie de transit et de passage utilisée par les transports en commun.

Le projet de travaux à réaliser intègre :

· l’aménagement en zone 30

· la mise en sens unique de la voie

· l’élargissement des trottoirs au détriment de la chaussée, compte tenu de sa proximité avec l’école Jules Ferry

La Ville de Montmorency fera procéder à l’enfouissement des réseaux au mois de juin 2003.

Le montant prévisionnel des travaux s’élève à 197 000€ TTC dont

· 122 000€ TTC supportés par le budget de la communauté d’Agglomération

·   75 000€ TTC pour la commune

5) Commune de Soisy-Sous-Montmorency – opération n° 03V01 et 03V06 Quartier du Noyer Crapaud : RUE DES NOYERS – RUE DU CIMETIERE – RUELLE CREUSE – RUE DES MAQUIGNONS (limitrophe avec la Commune d’Andilly) : aménagement des voies

La rue des Noyers est une voie d’accès pour les livraisons du Centre Commercial de Soisy.

Les rues du Cimetière, des Maquignons et la ruelle Creuse sont des voies de transit permettant aux usagers de plusieurs communes membres de rejoindre les axes principaux.

L’état actuel de ces 4 voies nécessite un aménagement.

-Un premier appel d’offres a été lancé par la Ville de Soisy-sous-Montmorency pour les travaux relatifs à la rue des Noyers, du Cimetière et la ruelle Creuse. Le montant de cette opération s’élève à 705 000 €TTC honoraires compris. 

· La participation de la CAVAM est de 275 000€TTC

· La participation communale est de 430 000€TTC
…/…
-Un deuxième appel d’offres est à organiser pour la rue des Maquignons entre la ruelle Creuse et la limite communale d’Eaubonne. Le montant de ces travaux s’estime à 54 000€TTC dont 

· 34 000€ TTC au titre de la participation de la CAVAM

· 20 000€TTC au titre de la participation de la ville de Soisy-sous-Montmorency

· 0€ pour la ville d’Andilly 

Le coût global de l’ensemble des travaux envisagés au titre de ces 5 opérations est estimé à 850 000€ TTC pour la part revenant à la CAVAM.

La répartition prévisionnelle des différentes participations financières (ville /CAVAM) s’est effectuée sur la base du règlement de voirie départemental, document de référence en la matière dont la transposition au domaine public communautaire apparaît adaptée aux spécificités des voiries. 

La Commission Environnement Transports Travaux et Cadre de vie s’est prononcée favorablement sur l’ensemble de ces propositions,

Sur proposition de Monsieur LONGCHAMBON,

Le CONSEIL DE COMMUNAUTE, à l’unanimité,

1) RECONNAIT d’intérêt communautaire les voies suivantes à répertorier au tableau de classement des voies communautaires :

· Communes d’Andilly et de Margency – opération n°03V04 : RUE LEGENDRE (voie de transit et de liaison naturelle entre deux communes)

· Communes de Deuil-La-Barre et de Groslay – opération n°03V02 : RUE DE VERDUN (voie de transit)

· Commune de Montmagny – opération n°03V03 RUE DE VILLETANEUSE (voie de contournement)

· Commune de Montmorency – opération n°03V05 rue des Loges (voie de transit)

· Commune de Soisy-Sous-Montmorency – opération n° 03V01 et 03V06 Quartier du Noyer Crapaud : RUE DES NOYERS (RUE DU CIMETIERE – RUELLE CREUSE - RUE DES MAQUIGNONS (limitrophe avec la Commune d’Andilly) voies de transit.

2) DIT que les éléments de voirie transférés comprennent la chaussée proprement dite ainsi que des éléments des abords de la chaussée limités aux éléments précités,

3) ADOPTE le programme de travaux de voirie pour l’année 2003

4) Dit que les travaux à réaliser donneront lieu à la mise en œuvre d’appels d’offres,

5) PRECISE que les transferts de voies ainsi réalisés entraînent la mise à disposition au profit de la Communauté d’Agglomération desdites voies, avec toutes les prérogatives qui s’y attachent, en application des dispositions de l’article l1321-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales

6) PRECISE que le contenu de la compétence « entretien de la voirie communautaire » fera l’objet d’une délibération ultérieure approuvant le règlement de voirie, lequel s’attachera à préciser les règles applicables en matière de gestion, de conservation et de police du domaine public de la voirie communautaire.

…/…

7) AUTORISE Monsieur le Président à accomplir les démarches nécessaires aux transferts effectifs des voies communautaires et à signer les procès-verbaux précisant leur consistance ainsi que leur situation juridique. 

12 – VOIRIE COMMUNAUTAIRE – TRAVAUX 2003 : APPELS D’OFFRES OUVERTS 
Autorisation donnée à Monsieur le Président de signer les marchés de travaux à intervenir 
Dans le cadre du programme d’entretien de voirie fixé pour l’année 2003, il convient de passer quatre marchés de travaux distincts pour chacune des opérations pour lesquelles la maîtrise d’œuvre varie selon les projets.

Au vu des montants prévisionnels cumulés des opérations de travaux à engager, il a été décidé de lancer une procédure de consultation des entreprises par la voie de l’appel d’offres ouvert,

La nature desdits travaux se prêtant mal à l’allotissement, il convient de conclure pour chaque opération un marché de travaux unique sous maîtrise d’ouvrage communautaire donnant lieu à une refacturation en direction des communes pour la part de travaux relevant de leur participation,

Les participations communales et communautaires aux travaux s’établissent en fonction des compétences respectivement exercées sur les éléments de voirie qui font l’objet des travaux, 

Les trois opérations à réaliser sont les suivantes :

· N° 03V01 et 03V06  Commune de Soisy-sous-Montmorency : rue des maquignons
Nature des travaux : Voirie et réseaux divers, éclairage et plantations 

La maîtrise d’œuvre est assurée par la CAVAM.

Le montant prévisionnel de l’opération est estimé à 54 000€
· N° 03V02 Communes de Deuil La Barre et de Groslay : Rue de VERDUN

Nature des travaux : voirie et réseaux divers

Le montant prévisionnel de cette opération est estimé à 230 000€TTC.

La maîtrise d’oeuvre est assurée par les services de la Ville de DEUIL-LA-BARRE

· N° 03V04 Communes d’Andilly et de Margency : Rue LEGENDRE

Nature des travaux : voirie et aménagement de sécurité.

Maîtrise d’œuvre : DDE du Val d’Oise 

Montant prévisionnel : 240 000€ TTC dont 210 000€TTC au titre de la participation de la CAVAM

Les caractéristiques et conditions des marchés sont identiques, en ce sens qu’il s’agit de marchés :

· sans option ni variantes

·  unique sans tranche ni lots

· sans variante

· qui pourront être attribués à une entreprise unique ou à un groupement solidaire.

Concernant la chronologie de la passation des marchés, aucune disposition légale ou réglementaire n’impose à l’exécutif d’obtenir une délibération pour lancer et mener à terme une procédure d’appel public à la concurrence.

…/…

Les calendriers respectifs des opérations impliquent que les entreprises titulaires des marchés à intervenir reçoivent notification des contrats de travaux avant l’été.

La Commission Environnement Transports Travaux et Cadre de vie ainsi que la Commission des Finances ont émis un avis favorable sur ces dossiers de marchés.

Vu la note de présentation rapportée par Monsieur LONGCHAMBON détaillant notamment les caractéristiques essentielles des quatre marchés à passer,

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE à l’unanimité,

1) AUTORISE le Président à signer les actes d’engagement des quatre marchés à intervenir à la suite

    de la désignation par la Commission d’appel d’Offres des entreprises chargées de réaliser les 

    travaux, 

2) DIT que les opérations de travaux en question s’effectuent sous maîtrise d’ouvrage communautaire et qu’elles donneront lieu à facturation par la Communauté d’Agglomération en direction des communes pour la part des travaux leur revenant au titre de la répartition des compétences en matière de voirie communautaire.

13 – CLASSEMENT DES PARCS DE STATIONNEMENT ET ADOPTION DU PROGRAMME 2003
La Communauté d’Agglomération s’est dotée par délibération concordante des conseils municipaux des communes membres de la compétence optionnelle pour la « création ou aménagement et gestion des parcs de stationnement d’intérêt communautaire »,

Par délibération n°13 en date du 9/10/2002, le Conseil de Communauté a retenu les critères objectifs permettant de déterminer les parcs de stationnement qui passeront sous compétence communautaire,

L’exercice effectif de cette compétence par la Communauté d’Agglomération nécessite le transfert préalable des aires de stationnement répondant objectivement à au moins un des critères précités, à la suite d’une analyse méthodologique des conditions techniques, juridiques et financières dudit transfert,

La Commission de l’Environnement, des Travaux, des Transports et du cadre de Vie dans le cadre du programme 2003 formule la proposition de réalisation et d’étude suivante :

►Réalisation 2003

- Commune de Montmagny – Parking des 3 communes – rue d’Epinay : Organisation du stationnement, installation d’un réseau d’éclairage public, création d’un îlot central.

Ce parc de stationnement se situe dans l’emprise de la future déviation de la RD 928 qui sera réalisée dans le cadre de l’aménagement du pôle Gare d’Epinay/Villetaneuse dans une dizaine d’années.

Les travaux de déviation sont sous maîtrise d’ouvrage du Conseil Général du Val d’Oise et celui-ci a donné son accord pour la réhabilitation du parking.

L’espace est occupé actuellement de façon anarchique, non éclairé et le revêtement de sol se dégrade.

…/…
Le montant prévisionnel de cette opération s’élève à 85 000€TTC.

►Programme d’Etudes

· Commune de Deuil-La-Barre – Parking rue Rabier : extension du parking existant 11 places + 15 dont une réservée aux handicapés.

· Commune de Deuil-La-Barre/Montmagny – Parking de la Gare : aménagement du parking existant (84 places) + création de 56 places supplémentaires

· Commune de Soisy-sous-Montmorency – Parking de la Gare du Champ de Courses : extension en vue d’une contenance de 186 places.

· Commune de Montmorency - - place de l’Europe : projet d’aménagement de l’esplanade, construction d’un parking dont le projet reste à définir.

Sur proposition de la Commission Environnement, Transports Travaux et Cadre de vie,

Après avoir entendu Monsieur LONGCHAMBON  en son rapport,

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE à l’unanimité,

1) RECONNAIT d’intérêt communautaire les parcs de stationnement existants ainsi que les projets d’aménagement suivants à répertorier au tableau de classement :

· Commune de Montmagny – Parking des 3 communes – rue d’Epinay -100 emplacements

· Commune de Deuil-La-Barre – Parking rue Rabier

· Communes de Deuil/Montmagny – Parking de la Gare

· Commune de Soisy-sous-Montmorency – Parking de la Gare du Champ de Courses

· Commune de Montmorency – Place de L’Europe - Aménagement de l’esplanade

2) DIT qu’il sera procédé à la mise à disposition des parcs de stationnement ainsi transférés selon les modalités précisées par les articles L1321-2 et L1321-5 du CGCT selon que la collectivité qui exerçait jusqu’alors la compétence était propriétaire ou locataire des biens remis,

3) DIT que la communauté se substituera aux communes membres antérieurement compétentes dans tous leurs actes se rapportant aux biens transférés,

4) PRECISE qu’il appartiendra aux communes membres antérieurement compétentes d’informer leurs cocontractants de cette substitution,

5) AUTORISE monsieur le Président à accomplir l’ensemble des démarches et à signer les actes afférents aux transferts de biens mis à disposition et SIGNER les procès-verbaux dressant leur consistance et leur situation juridique,

6) APPROUVE le programme de réalisation proposé ainsi que d’études de projet à mener au titre de l’année 2003, lesquelles donneront lieu à délibération ultérieure quant à leur mise en œuvre.

14 – PARC DE STATIONNEMENT – TRAVAUX D’AMENAGEMENT PARC DE STATIONNEMENT DES 3 COMMUNES A MONTMAGNY, sis rue d’Epinay
· Autorisation donnée à Monsieur le Président de signer le marché à intervenir avec l’entreprise désignée par la Commission d’appel d’offres au terme de la procédure d’appel d’offres

· Demande de subvention au Conseil Régional Ile de France et au Syndicat des Transports d’Ile de France

…/…
Ce parking se situe dans l’emprise de la future déviation de la RD 928 qui sera réalisée dans le cadre de l’aménagement du pôle Gare Epinay/Villetaneuse dans une dizaine d’années.

Les travaux de déviation sont sous maîtrise d’ouvrage du Conseil Général du Val d’Oise et celui-ci a donné son accord pour la réhabilitation du parking. 

Le terrain est propriété de l’Etat, géré par l’A.F.T.R.P. et loué par la Commune de Montmagny. Dans ce contexte, la CAVAM se substituerait à la commune en sa qualité de locataire.

L’occupation du parc de stationnement des 3 communes à Montmagny (rue d’Epinay) s’effectue de façon anarchique et non éclairée. De plus, le revêtement de sol se dégrade.

Le projet intègre :

· la création d’un îlot central avec la pose de jardinières pour agrémenter l’endroit (l’entretien sera assuré par les services de la ville de Montmagny)

· l’organisation du stationnement ainsi que l’installation d’un réseau d’éclairage public.

Les travaux d’entretien et d’aménagement à réaliser pour son amélioration ont été retenus par le conseil de communauté du programme de réalisation 2003.

La commission communautaire chargée de l’Environnement, des Transports, des Travaux et du Cadre de vie ainsi que la Commission des Finances ont émis un avis favorable au projet.

Par ailleurs, l’opération ainsi envisagée peut être en partie subventionnée par le Conseil Régional d’Ile de France et le syndicat des Transports d’Ile de France, compte tenu de la proximité du parking de la Gare d’Epinay / Villetaneuse,

Au vu du montant prévisionnel des travaux à engager, il a été décidé de lancer une consultation des entreprises par voie d’appel d’offres ouvert,

Aucune disposition légale ou réglementaire n’impose à l’exécutif d’obtenir une délibération pour lancer et mener à terme une procédure d’appel public à la concurrence,

Cependant, la réalisation programmée pour le mois d’août 2003 implique que l’entreprise titulaire du marché à intervenir reçoive notification du contrat au tout début du mois de juin prochain,

Vu la note de présentation rapportée par Monsieur LONGCHAMBON,

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE à l’unanimité,

1) AUTORISE le Président à signer l’acte d’engagement du marché à intervenir à la suite de la désignation par la Commission d’appel d’Offres de l’entreprise chargée de réaliser les travaux de réaménagement du parc de stationnement des 3 communes à Montmagny,

2) APPROUVE le dossier de demande de subvention desdits travaux estimés à 85 000€ Hors Taxe, tel qu’étudié par les commissions compétentes,

…/…

3) SOLLICITE du Conseil Régional d’Ile de France et du Syndicat des Transports d’Ile de France une subvention, au taux le plus élevé, au titre des travaux à réaliser, sous maîtrise d’ouvrage de la CAVAM compte tenu de la proximité du parc de stationnement avec la gare d’Epinay / Villetaneuse (130ml pour les piétons),

4) AUTORISE le Président à signer tous documents à intervenir avec le Conseil Régional d’Ile de France et du Syndicat des Transports d’Ile de France concernant les subventions demandées.

14 – QUESTIONS DIVERSES
Pas de questions diverses.

PLUS AUCUNE QUESTION N’ETANT A L’ORDRE DU JOUR

LA SEANCE EST LEVEE A 21 H 35
	           Le Secrétaire de séance,

               Guy CUIGNET
	                           Le Président,

                     Jean-Claude NOYER
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